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immm DES COLLECTIO^URS
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rait pais au Aor j»nvler dernier peuvent l'abonner'
à I'ÉOITRON •»«» COI-LKCMOMMBIII»» à partir de ce fi"
janvier ea» paya»»* une goutte proportionnelle.

Aucun exemplaire de I'ISOITIOII IUBS COM.K«TIOP«-
«BIJBS ne «ers» livré à l'acheteur au numéro. Mais
il sera envoyé us» numéro spécimen à toute per-
sonne (gui, désireuse de s'abonner à cette édition,
es» fera la demande par lettre affranchie.

I/KBITEOW 89BÎS coi.».!i("ï,iowKiîiJBS est expédiée par
la poste, roulée et mon pliée, et enveloppée d un
papier fort, en worte qu'elle arrive en pariait état
au destinataire.

LES «S II I III PAS

Nous avions déjà les présidents qui ne président
guère, les policiers qui ne policent pas. Nous aurons
maintenant les jurés qui ne jurent plus.

Tout ça, comme on le voit, rentre dans le désordre
surnaturel des choses actuelles.

Je mé serais bien gardé de m'occuper de cette nou-
velle forme du républicanisme, puisqu'il y a autant
de manières d'être républicain qu'il y a de façons
d'entrer à Charenton. Mais, comme le juré qui ne jure
plus tend à se propager chez nous, à l'instar du ver
blanc ou du phylloxéra, il est bon de faire sur ce bi-
zarre animal un petit cours instructif.

*
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D'abord, qu'entend-on par juré, juré qui jure, bien
entendu ?

C'est un individu reconnu possesseur de ses facul-
tés, de ses droits civils et du sexe masculin, accou-
cheur ou lampiste, peintre ou boulanger. On est mê-
me si tolérant pour les professions que l'on désigne
parfois des journalistes de la presse immonde et réac-
tionnaire ! !

Eh bien ! quelle est la mission de ce juré?
: Autrefois, il y a au moins trois ans de cela, elle

consistait à déclarer si tel ou tel citoyen était coupable
de tel ou tel crime ou en agissant de telle ou telle
façon.

: Cette mission impliquait une certaine responsabi-
lité, puisque la tête d'un homme dépendait d'un seul
juré. Aujourd'hui les têtes d'hommes sont exclusive-
ment du ressort de M. Jules Grévy, ancien avocat et
frère d'Albert, ancien gouverneur de l'Algérie.

On ne savait donc apporter trop de précautions
dans la constitution du jury et, pour lui donner une
idée exacte de la gravité de ses attributions, comme
à tout prévenu ou témoin assigné, on fait jurer de
dire la vérité , toute la vérité , rien que la vérité ,
les suppôts des tyrans déchus, croyant que la pre-
mière garantie de la justice était l'égalité, avaient ins-
titué le serment pour les membres du jury :" les jurés
étaient tenus de jurer, comme le président de prési-
der.

Mais le temps a marché, trois années se sont écou-
lées : nous sommes sous la Commune de 1882 et sous
le solivat de Jules-le-Castor.

La tolérance dont je parlais tout à l'heure sur la
constitution du jury, qui jadis était toute de bonne
franchise, a pris maintenant des proportions plus que
licencieuses, et je crois bien que, si l'on exige encore
un peu la jouissance des droits civils, on ferme beau-
coup les yeux sur celle des facultés intellectuelles.

Aussi- avons-nous des jurés qui ne jurent plus.
Ces automates non jureurs sont tous républicains :

il n'y a qu'à lire les rapports de simple police pour
s'en convaincre.

Or, comme, étant républicains, ils sont les enne-
mis naturels de l'égalité, avec les notions fort restrein-
tes qu'ils ont sur l'équité ils se figurent que l'on peut
faire prêter serment à un témoin, et pas à eux.

C'était bon dans le temps, à l'époque du juré de
l'ancien régime : un vieux crétin qui avait la bêtise
de croire à l'Être suprême, à la religion, à l'honneur,
à la vertu, et qui se laissait guider par tous ces ins-
tincts surannés pour rendre son verdict dans toute la
loyauté de son âme !

A-t-on une idée de ces jurés qui avaient une âme,
et chacun la sienne, encore !

. Aujourd'hui nous avons le juré nouveau modèle :
on n'a pas encore eu le temps d'en fabriquer pour
toutes les Assises de France, mais avec un peu de pa-
tience on pourra faire face à toutes les commandes.

Le juré nouveau modèle, appeie dans le commerce
juré non jureur, est le dernier mot du progrès dans

l'industrie des mannequins.
11 prête tout ce qu'on veut : à rire, à la petite se-

maine, mais il ne prête pas serment.
C'est un malin : il sait bien que le nommé Dieu est

une vaste blague et que l'âme, n'ayant jamais existé,
ne peut être mortelle, et encore moins immortelle.

Il ne comprend donc pas que l'on prenne à témoin
d'un serment des choses qui n'existent pas, et il pré-
tend que jurer sur la divinité c'est absolument comme
jurer sur la prodigalité de Jules Grévy ou la libéralité
de Victor Hugo.

Comme comparaison, c'est assez trouvé, mais ça ne
prouve rien.

Tout parfait républicain devrait s'incliner devant
le principe de la majorité.

Or il est certain eue, le citoyen Grévy aîné étant
président de la R. F. sur le vœu de la majorité des
Français ou du moins en apparence, je suis forcé, moi
qui ne suis pas du tout de cet avis, de reconnaître
Jules Grévy comme chef de l'Etat.

Eh bien! puisqu'il est évident que, par l'usage établi
pour la majorité des Français, le serment requis est
conçu dans les termes voulus, la première ou dernière
individualité venue n'a absolument qu'à s'incliner.

Le principe de la majorité est-il en vigueur seulement
pour les réactionnaires, et le campement républicain
en serait-il dispensé?

*
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Un monsieur, en acceptant les fonctions de juré,
doit en connaître les obligations et les privilèges. Il
est alors assez étrange de le voir, dès le début, reven-
diquer les privilèges et décliner les obligations, quand
il lui eût été si facile de rester à sa boutique, sans ve-
nir le faire à la pose, comme on dit vulgairement.

En effet, rien n'est si clair à cet égard que le décret
du 12 août 1848 :

TITRE I", § 5. — Pourront, sur leur demande, ne point être j
portés sur la liste du jury :

i° Les septuagénaires ;
20 Les citoyens qui, vivant d'un travail journalier, ne peu-

vent supporter les charges résultant des fonctions de juré.

Et la loi du 4 juin 1853 ajoute à son article 5 :

Sont incapables d'être jurés, ceux qui se sont rendus cou-
pables d'outrage à la morale publique ou religieuse.

A plus forte raison, ceux qui seraient disposés à s'en
rendre coupables, suivant le cas qui nous occupe.

Pour résumer les dispositions de ces textes, nous
avons encore le décret organique du 5 mars 1852 :

Art. Ier . — Le refus ou le défaut du serment sera consi-
déré comme une démission.

Est-ce assez formel ?
Il est même impossible d'invoquer l'improviste,puis-

qu'aux termes de l'article 384 du Code d'instruction
criminelle les citoyens portés sur les listes constitu-
tives du jury ont un délai de quinze jours avant l'affi-
chage des listes et de quinze autres jours avant la clô-
ture desdites listes, soit un mois entier, pour faire
valoir tous les motifs de désistement que la loi leur
accorde et que j'ai énumérés.
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 Je dis donc et je prouve que le fantoche articulé

appelé « juré non jureur » ne peut être qu'un idiot ou
un saltimbanque.

S'il a accepté de venir siéger sans se rendre compte
de ses devoirs, c'est un saltimbanque, et, s'il ne les a
pas compris, c'est un idiot.

Par exemple, il peut être les deux quand il s'est
rendu compte de ses devoirs, quand il s'y est soumis
et quand ensuite il vient publiquement les méconnaî-
tre.

Mais alors, se demandera-t-on ajuste titre, dans
quel but ces imbéciles jonglent-ils avec la bonne foi
de leurs contemporains ?

En tout autre temps il serait difficile de fournir
réponse, mais à présent on peut la fournir aisément.

'_ Le républicanisme n'est plus un parti, ainsi que l'a
dit récemment l'auteur présumé des Comptes fan-
tastiques dHaussmann Ce n'est plus un parti :
c'est la nation. Moi, qui suis plus poli pour la nation
que le maître d'hôtel de l'instruction publique, je dis
que le républicanisme est une profession, et fort lucra-
tive encore.

Pour réussir dans tout autre métier, il faut du tra-
vail ou de la chance: dans celui-ci, il ne faut que de
la platitude. Les êtres les plus nuls arrivent à tout, de
nos jours, avec cette profession-là.

_ Après cela , comment veut-on que le premier
nickeleur d'étriers venu ne se sente gonfler d'ambi-
tion! Il se rappelle comment les hommes du jour
sont arrivés :

Floquet, pour avoir hoqueté « Vive la Pologne! »
_ Ferry, pour avoir jeté son képi en l'air dans une

vieille calèche, à l'occasion du 4 Septembre.
Farre, pour avoir

Jules Grévy, pour avoir demandé par voie d'amen-
dement l'abolition de la présidence de la République.

Albert Grévy, pour avoir été et être encore le frère
du Jules d'à côté.

Billot, pour avoir assiégé Frigolet.

Gougeard,,pour avoir ....... (Voir U ,
de service de Farre, ci-dessus) etats

Alors, qu'arrive-t-il ?

Plafonneur ou nickeleur d'étriers, bombeurde
ou aimanteur d'aiguilles, le juré qui veut échanJj
profession pour un poste administratif n'a plus f>

Sa

but : faire parler de lui, comme ont fait les a^
Aussi refuse-t-il le serment !. . . C'est sa faco 3

brûlerie temple d'Ephèse, à ce nouvel Erostratt

*
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Mais le but est totalement raté.

Il est certain qu'aux débuts, chaque Comité so '
liste achetait son petit juré non jureur, comme le^'
de la Sainte-Enfance achète des petits Chinois

 S
°U

On se disait : « Nous aurons bien, sur trois
quatre bonshommes, un pantin qui percera tôt "
tard et attrapera un Ministère, pour nous nornrnJ
n'importe quoi. »

Mais maintenant le métier est usé : on pn 1
rabais, des jures non jureurs.

Et puis ça ne marche pas tout seul. J'en ai vu un
l'autre jour, qui, se voyant menacé d'une bonne petr>
amende, a incontinent pris à témoins de son serment
le petit Jésus, la sainte Vierge, les douze apôtres et
jusqu'au gendarme de service ! ! On ne pouvait plus
l'arrêter.

Quel caractère tout de même, quel caractère!.'

*
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Il reste à examinera présent le moyen de se débar-
rasser de ce nouveau parasite.

L'humbertinade du ministre de la justice est telle-
ment bouffonne qu'il n'y a pas à s'y arrêter. Corn-
ment... le sieur Humbert voudrait que moi, prévenu
j'acceptasse la déposition d'un témoin ou le verdict
d'un juré sous la simple promesse d'agir selon sa cons-
cience !

Mais, si ce particulier est certain que je me trompe
en croyant à l'existence de Dieu et de l'âme, j'ai bien,
à mon tour, le droit d'être convaincu qu'il barbotteen
supposant qu'il a de la conscience et de l'honneur !

Donc l'humbertinade est de la douce folie.
Il y a un système beaucoup plus simple, et qui ne

comporterait pas 40 ou 50 articles, comme le projet
du citoyen ministre.

Il surfit d'augmenter le paragraphe 5 du décret or-
ganique du 12 août de la disposition additionnelle
suivante :

30 Ne pourra non plus être porté sur la liste du jury, tout citoyen dont
les facultés intellectuelles seront reconnues atrophiées par la folie des
grandeurs et le républicanisme épileptique.

Voilà mon projet à moi, et je le soumets à notre
Parlement de sous-vétérinaires et de dentistes.

HIREL.

OU A PEU PRÈS

Loi sur la -mendicité parlementaire.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté ; .
Le Président de la République promulgue la loi doni

teneur suit:

ARTICLE I er. — Les lois et arrêtés qui proscrivent la mendicité dans^
diverses communes de la République sont et demeurent rapporte [ >>j&
qui concerne les sénateurs, les députés et les conseillers generau ,

dissementaux et municipaux, républicains.

ARTICLE 2. — Lesdits sénateurs .députés et conseillers réPUD ?
am

pon
ts,

sèdent exclusivement le droit de mendier dans les squares, sur les p^ g
dans les promenades publiques, aux portes des loges maçonnique '^^^
tout aux abords de toutes les gares de tous les chemins de ter de
de Navarre et de notre principale alliée la Républiqne d'Andou .

ARTICLE 3. — Chaque commune ayant donné le jour à nn ,se!}^ certain
député, à un conseiller républicain quelconque sera imposée d'^y
nombre de centimes superadditionnels, aux fins de pourvoir ces ^ ̂
du suffrage universel de tous les ustensiles nécessaires à 1 exerc
nouvelle profession, ainsi qu'il est exposé à l'article 4 et suivan •

ARTICLE. 4 — Les sénateurs seront dotés d'un orgue de Barbarie

ront chanter dans les Cours. une ca*
Les députés recevront une clarinette, une sébile en ter bia" ;

quette à large visière et un caniche, ,, bâton.
Les conseillers de tous degrés se contenteront d une besace ei " rmjllo»

mais ils auront le privilège de se faire des ulcères à la sépia et a

sur les bras, les jambes et à la poitrine. { \t

ARTICLE 5. — Tous les membres des trois catégories susdite fcfCjfé|
passage gratuit en vagon à bestiaux sur les lignes de chemins

à l'article 2. ,
, «f gt Pa

La présente loi, délibérée et adoptée par le Serra ̂
la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

JULES,

( Celui dont fut coiffé Périra )

  " —" "
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UtM I LYON IT DE LA LOIRE

La plupart des journaux de Lyon, républicains comme
/•onservateurs, continuent à prêter leurs colonnes aux
tentatives d'escroquerie de la bande du Lyon-Loire.

! En ce moment le grand jeu consiste à annoncer très-haut
nue cette caverne va être rouverte, qu'un financier de
L rjs _ dont, au reste, on néglige de donner le casier judi-
diciaire — met des capitaux à sa disposition et qu'elle re-
m-endra incessamment le cours de ses opérations.

Et les journaux sans scrupules, les journaux qui pensent
nue l'argent volé ne sent pas plus mauvais que l'autre, se
remplissent de notes invitant les créanciers à aller signer

un concordat qui doit faire leur bonheur à tous.
Notes émanant:
Les uns disent du Polonais liquidateur Zbyzewski, un

Monsieur qui vient de loin, un étranger, dans tous les cas,
qu'il est... étrange de voir chargé d'un mandat judiciaire
par un Tribunal qui se dit français.

D'autres prétendent du sieur Jules Rolland, sorte de fac-
 totum des juges consulaires de Lyon qui ont trempé dans

le Lyon-Loire et y ont touché des 100,000 francs la veille de

; Sa cessation de paiements, du sieur Jules Rolland, dis-je,
mandataire de justice qui sent, en tout cas, que, si la faillite
était déclarée, il ne pourrait plus en être le syndic et préfère
les larges profits d'une liquidation illégale à des profits de
faillite qui ne seraient pas pour lui.

Je parlerai du fameux projet de concordat et je ferai voir
que cette vessie gonflée ne contient que du vent, et un vent
qui empeste l'escroquerie et le vol.

Mais avant cela j'ai de curieuses révélations à faire sur la
façon dont fut constituée la Banque de Lyon et de la Loire.

Ecoutez, écoutez! comme on crie au Parlement anglais.

[ *' • * *
' La Banque, — j'allais écrire la Bande, — la Banque de
'' • Lyon et de la Loire fut fondée au capital de 25 millions de
> francs, et, le 26 mars 1881 , déclaration fut faite en l'étude de

Me Messimy, notaire à Lyon, que le quart, soit 6.250,000 fr.,
était versé dans la caisse de la Société, conformément à la

)e loi de 1867
l. Ce même jour 26 mars 1881, le caissier du Lyon-Loire
,n porta sur les livres un article libellé ainsi qu'il suit ;

DIVERS A ACTIONNAIRES

CAISSE. , 206.52650
le COMPTES COURANTS :
*t Duplay et Cie. 2.708.250

Verne Guérin et fils . . . . . . 1.781.4735°) - o68 47~ ,0Banque de capitalisation à Paris, espèces j °' y '^ /J °

r. à notre crédit . 1.388.750 )
Banque de Saint-Pétersbourg, espèces à

le notre crédit. ... 75 000 00

6 250.000 00
! VERSEMENTS NON APPELÉS :

n' ! 2', 3* et 4° versements sur 50 .000 actions 18.750.00000

Total. . . 25.000.000 00

Or j'ai analysé cet .^article, qui ne figure pas au livre de
caisse de la Société," mais sur un simple brouillard dénotes,
et à l'aide des opérations arithmétiques dénommées addi-
tion et division je suis arrivé à former le tableau suivant :

Sommes . Actions .

Duplay et Cio. ...... 2.708.250 22.386
Banque de capitalisation . . . 1.388.750 ll.no
Banque de Saint-Pétersbourg . . 75.000 600

Caisse. _ ) Ensemble 1.988000 15.904
Veuve Guérin et fils. \

Et c'est ainsi que j'ai appris que les espèces versées dans
la caisse du Lyon-Loire, soit 206, 526 francs 50 centimes
ja'admirez-vous pas ces 50 centimes ?) l'ont été par la mai-
son Ve Guérin et fils.

Mais c'est là la seule somme qui fut versée dans ladite
caisse , au moins au début de la Société , et non les
6.250,000 francs déclarés chez M0 Messimy.

***

Ce qui s'est passé pour les autres versements est absolu-
ment idéal.

I En parcourant le brouillard du Lyon-Loire on découvre
te petits détails comme ceux-ci :

La maison V° Guérin et fils se trouve avoir a verser
'•781,473 francs 50 centimes (mais admirez donc ces autres
(«centimes !). Elle les verse de la main gauche et les reprend
te la main droite. Il paraît que la main droite de la maison
''Guérin et fils n'est pas de celles qui ignorent ce que fait

la main gauche. Au crédit on trouve, en effet, cette somme
te 1.781,473 50, qui figure ainsi comme versée. Mais on re-
trouve la même somme, identiquement la même sommé, au
tebit, où elle figure comme retirée par la même maison
"Uérin qui l'avait versée.
Cette opération rappelle vaguement le soldat romain des

la f°fe dramatiques qui entre par une coulisse pour repré-
senter l'armée romaine de Géta et sort par l'autre coulisse

, ^ revenir de suite représenter l'armée romaine de son
*

 riï
al Caracalla.

«» , Et la maison Ve Guérin et fils n'est pas le seul souscrip-
r?.1" qui ait fait ce versement fantaisiste.

nos- .I! en a été de même de la Banque de capitalisation, qui a
* Veî,sé de sa main gauche 1.388.750 fr.

:;;; :t a retiré par la main droite de Savary . . 1.375,000

pissant ainsi en caisse la différence, soit. . 13.750

all]1
 te qui est réellement modique.

rtain II en a été de même de la Banque de Saint-Pétersbourg,
iants wi a versé •
k"'

:r
 'Ma main gauche 75-ooo fr.

p-' a retiré :
>»»'• par la main droite de Vaganoff et Sponville . 27.000
, . pf a main droite des Placers de l'Oural (! I). 26. 250
" g 1' a main droite de Zbyzewski 11. 812. 50

ito»i \Jf la main droite d'un nommé Barrier, ou
illo» '

rer
> ou Batier 54 -60°

. Jurant ainsi 44.000 fr.
nt « Plus qu'il n'avait été versé.

*
M  * *

Pat. 5lieux-P0Ur Duplay et Cie, c'est encore mieux, beaucoup

lel DuPlay souscrit 22,386 actions. On déclare qu'il a versé

Jetrm ' mais il n'a rien versé du tout.
Loirj; encore les yeux sur le brouillard informe du Lyon-

MM'
 et voici ce que nous trouvons :

p • Duplay et (> sont débités de 2,798,250 fr.
contre, ils sont crédités de divers retraits en espèces,

dWr^f 8S*10n ^ e 4.720 /r. 40 centimes, d'une somme
a nterets montant a 22,921 fr. 35 centimes. Et enfin, à la date

?£]}* ] ' °" ?rouve au brouillard en question les deux ar-
ticles que voici :

i er article.

AVANCES SUR TITRES A DUPLAY ET Cie

Souscription de 725 fr. sur Banque de Lyon.

., Actions. Versement du quart.

Tezenas du Montcel .... 4oo À 000

ioSnd. ;:::••• ^°° «*»

De (!) Ziehnski 244 ^ >00
n™Vu ' •,. 50° 62.500
De (!) Zbyzewski. . . . 3.800 475.000
Totaux

 n. 4*9 1.427.375

2e article.

AVANCES SUR TITRES A DUPLAY ET Cie.

Avances à Duplay sur 3200 actions Banque de Lyon et Loire, 400.000 fr.

C'est tout à fait joli, n'est-ce pas ?

*

Eh bien I il paraît qu'il y a mieux encore. On me parle
d'une opération accessoire pratiquée ainsi qu'il suit :

Un Monsieur que je ne veux pas nommer pour aujour-
d'hui, mais que je suis à même de nommer, se trouve, un
montent, avoir entre les mains 12.000 actions. A 125 fr. par
action, cela lui fait 1,500,000 fr. à verser.

Croyez-vous qu'il va verser cette somme ? 1
Pas si bête !
Il attend que les chiffons de papier dits actions de Lyon-

Loire, poussés par d'adroits compères, soient cotés à la Bourse
625 francs l'un. Alors notre homme vend 6.000 de ses actions,
sur chacune desquelles il est censé avoir versé 125 francs.
125 francs censés versés et 125 francs de prime, cela fait
250 francs par action à recevoir, soit 1.500.000 francs sur
6.000 actions.

Et l'escroc qui a fait cette jolie opération au détriment de
quelques pauvres diables et d'un certain nombre d'imbé-
ciles se trouve alors à même de verser, si besoin est, ses
1.500.000 francs dans la caisse du Lyon-Loire, tout en gar-
dant pour lui 6.000 actions qui ne lui ont rien coûté.

Voilà les individus qui ont obtenu de leurs connivences
avec les juges consulaires que la faillite du Lyon-Loire ne
fût pas déclarée, cette faillite devant entraîner la vérification
d'une foule de livres de commerce et la comparution inévi-
tabledevant la Cour d'assises des propriétaires deces livres.

Voilà les individus qui aujourd'hui poussent à la signa-
ture d'un concordat, le concordat étant leur planche de
salut, car sans le concordat il y a pour eux le bagne en
perspective, même en ce temps de République tripotante et
tripoteuse.

Eh bien ! il ne faut pas que l'impunité soit à jamais ac-
quise à ces escroqueries et à ces vols !

Je continuerai donc mes révélations jusqu'à ce que justice
soit faite.

Et ces révélations je les continuerai sans pitié comme sans
laiblesse, malgré la douloureuse surprise que j'ai éprouvée
en voyant des maisons hautement réputées honorables,
comme la maison Guérin et la maison Duplay, se trouver
mêlées intimement aux étranges. .. opérations du Lyon- Loire.

En pareille matière il ne saurait plus y avoir pour moi
de considérations basées sur les amitiés politiques.

DANIEL.

_ «. .

L'AVANT-GÂRDE JUDICIAIRE

Il paraît que le Tribunal de commerce de Lyon, ou plutôt
l'«avant-garde judiciaire, » comme il se qualifie lui-même,
s'est pris, ces jours-ci encore, à voyager.

Le Nouvelliste du 22 mars nous apprend, en effet, que « M.
Jacquand, président, accompagné de deux délégués » juges
consulaires qu'il ne nomme pas et que je voudrais bien con-
naître, s'est rendu à Paris et a eu, le 21 mars courant, « une
longue entrevue » avec les législateurs Lagrange, Perras,
Million, Ballue et Varambon.

Le Nouvelliste ajoute que les délégués du Tribunal de
commerce de Lyon ont « prié les députés du Rhône d'user
de leur influence pour faire activer le vote de la proposition
Saint-Martin, qui porte réforme de la loi sur les faillites et
remplace la déclaration de faillite par une déclaration de
cessation de paiements n'entraînant aucune incapacité ci-
vile ou politique. »

Donc voilà un Tribunal chargé d'appliquer une loi, et
l'appliquant tous les jours à certaines gens avec une ri-
gueur extrême, qui va déclarer au Parlement que cette loi
ne vaut rien et qu'il faut la remplacer.

C'est fort bien, cela, quoique nouveau et original. ,
Mais quel moment 1' « avant-garde judiciaire, » lisez le

Tribunal de commerce de Lyon, choisit-elle pour porter aux
législateurs ses doléances sur la loi des faillites ?

Elle choisit le lendemain du jour où elle a rendu des ju-
gements bêtes, des jugements illégaux, des jugements qui
ne pèseront pas une once dans la balance impartiale des
Cours d'appel... L'« avant-garde judiciaire » ne craint-elle
pas qu'on la soupçonne de vouloir vite faire voter une loi
capable de rendre légales ses illégalités et raisonnables ses
folies, une loi apteen même temps à lui_ épargner le ridicule
qui l'attend au sortir des audiences où les appels seront
plaides et jugés?

Elle choisit le moment ou tous les agents de change de
Lyon sont sous le coup de la faillite... L'« avant-garde judi-
ciaire » ne craint-elle pas qu'on la soupçonne d'avoir des in-
térêts dans les charges menacées et d'être, individuellement,
quelque chose comme quart, tiers ou dixième d'agent de
change ? , '

Elle choisit le moment ou la Banque de Lyon et de la
Loire est poursuivie en déclaration de faillite, non par « un
seul créancier ou par un intermédiaire véreux, » comme dit
la note communiquée au Nouvelliste, mais par une foule .
d'honorables citoyens que ladite Banque a dépouillés et
escroqués... L' « avant-garde judiciaire » ne craint-elle pas
au'on l'accuse d'avoir des intérêts dans la Banque de Lyon
et de la Loire et ne redoute-t-elle pas de donner du corps
au bruit qui court, que, la veille de la déclaration de ces-
sation de paiements de cette banque certain juge consu-
laire allait y empocher 116 sacs de mille ?

Elle choisit le moment où le Crédit provincial est en état
de cessation de paiements... M. Jacquand, président de l'« a-
vant-garde judiciaire, » ne craint-il pas qu'on se souvienne
tout à coup que c'est le Crédit provincial qui a lancé la mise
en actions primées de son cirage?

Encore une fois, c'est fort bien ce que fait là le Tribunal
de commerce de Lyon, dénommé l'« avant-garde judiciaire. »
Mais pourquoi a-t-il attendu, pour voir une loi barbare
dans la loi des faillites, que ses amis les agents de change,
que son ami le Lyon-Loire et que son intime le Crédit
provincial soient sous le coup de cette loi ?

L'« avant-garde judiciaire » n'aurait-elle pas pu s'aper-
cevoir de cela plus tôt ?

N'aurait-elle pas pu y songer l'autre jour, par exemple,
avant de prononcer la faillite d'un pauvre petit cordonnier
des Brotteaux pour une dette de 48 fr. 50 ?

J'ai le regret de constater, hélas! que l'« avant-garde judi-
ciaire » ne devient cette « avant-garde » que vis-à-vis des dé-
fendeurs qui doivent des millions et qu'elle reste avec aplomb
l'arrière-garde lorsqu'elle a en face d'elle de petits boutiquiers
qui ne doivent pas même des mille.

Soyez l'arrière-garde ou soyez l'avant-garde, mais ne
soyez pas tantôt l'un tantôt l'autre, suivant l'intérêt... ou
le capital qui vous inspire.

RAOUL.

ICO! LE VOLEUR GAMBETTA

En 1874, après toutes les enquêtes parlementaires et judi-
ciaires sur les événements du 4 Septembre, un projet de loi
portant règlement définitif du budget de 1870 allait être sou-
mis à l'Assemblée nationale, et ce projet de loi menaçait de
venir en discussion dans un laps de temps rapproche.

Gambetta le comprit. Il devint tout à coup sucre et miel aux
orléanistes, qui étaient la majorité. Lors il lui fut beaucoup
pardonné, et le projet de loi ne fut déposé que le 3 août 1875,
juste assez tard pour que les travaux de la Commission
nommée pussent se trouver annulés par les élections géné-
rales de 1876.

A la faveur de ces élections, Gambetta devint le maître
dans la Chambre des députés. Mais le Sénat, en majorité
anti-républicain, lui échappait encore. Il convenait donc de
continuer à manœuvrer pour étouffer la discussion. Un nou-
veau projet de loi ayant été déposé sur le bureau de la nou-
velle Chambre parle Ministère réactionnaire, la Commission
nommée gagna du temps et arriva ainsi au 16 mai 1877. Lors,
voyant la dissolution décidée, elle se trouve soudain prise
d'un fort beau zèle, et, le 16 juin suivant, à la veille de la
séparation des Chambres, un nommé Deuzy dépose un Rap-
port partiel dans lequel il n'était nullement question des
comptes de la Défense nationale, mais où, à l'aide de faits
plus ou moins controuvés rassemblés par la Commission,
on essayait d'accabler le parti bonapartiste, dont la faction
républicaine redoutait l'influence.

Le rapport du sieur Deuzy — et c'était bien là-dessus que
Deuzy comptait — ne fut jamais discuté. Ce n'avait été autre
chose qu'une petite machine électorale.

**- *
Vinrent les élections du 14 octobre.
Là encore Gambetta triomphait.
Pourtant, le Ministère, qui, s'appuyant sur le Sénat réac-

tionnaire, lui était encore hostile, déposa, le 16 novembre
1877, un troisième projet de loi portant règlement définitif
du budget de 1870.

La Chambre, bien entendu, nomma une Commission
gambettiste pour examiner ce projet de loi.

Quoique les travaux des précédentes Commissions eussent
rendu les investigations faciles, il se passa plus d'uneannée
avant que le Rapport fût prêt... Qu'attendait-on? —Que le
Sénat, renouvelé pour un tiers, eût une majorité gambet-
tiste, pour que ses conclusions et son vote ne vinssent point
accabler le voleur de Tours et de Bordeaux et le désigner à
la Cour d'assises.

Le renouvellement partiel du Sénat eut lieu le 14 janvier
1879 et donna à la Chambre haute la majorité opportuniste
attendue... Dès lors on ne perdit plus de temps : un mois
après, le 17 février 1879, le Rapport de la Commission de la
Chambre fut déposé II embrassait toutes les parties du bud-
get de 1870.-»

Rien ne s'opposait donc à ce que la discussion fût mise à
l'ordre du jour dans un bref délai. La Chambre était en pos-
session de toutes les pièces qui pouvaient l'éclairer.

Pourtant, qu'advint-il?
Le silence s'organisa autour du Rapport de la Commission,

et ce Rapport, pourtant rédigé par des amis , on l'enterra
pendant deux années durant.

*

Nous voilà à 1881. Bon gré mal gré, et sous la pression de
l'opinion publique, le Rapport a fini par être mis à l'ordre
du jour de la Chambre. \

Mis à l'ordre du jour, c'est vrai,\nais par pure fanfaron-
nade, et avec la ferme intention de l'y laisser toujours.

Histoire, simplement, de faire croire aux naïfs que, si l'on
n'a plus peur de la Cour d'assises. . . grâce à la prescription,
on n'a pas peur non plus de la lumière.

Mais soudain de vagues rumeurs se répandent annonçant
que certains députés de la droite veulent essayer de rendre
effective la mise à Tordre du jour du projet de règlement du
budget de 1870 et en demander la discussion avant la sépa-
ration des Chambres.

Gambetta est pris d'une terreur panique et, sans que les dé-
putés aient été appelés à donner leur avis, il retire le projet
de l'ordre du jour de la Chambre. Puis, sur son ordre for-
mel, le ministre Farre, un de ses manœuvres, prépare et
fait rendre un décret dessaisissant la Commission nommée
par la Chambre, laquelle n'eût eu qu'à être indépendante,
et instituant une Commission extra-parlementaire chargée
de reviser le compte général de l'exercice 1870.

** *
Mais enfin voilà que cette Commission d'amis et de com-

pères a dû finir par s'exécuter, sous la pression de l'opinion
publique et delà Gourdes comptes, et elle a rédigé son
Rapport.

Ce Rapport est l'œuvre d'un nommé Baïhaut, député de la
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Haute-Saône et, certainement, le plus grotesque des admi-
rateurs de l'ex-voleur de Tours et de Bordeaux. 

Je viens de parcourir le rapport Baïhaut, et je suisi nxc :
c'est Baïhaut qui a tenu la plume, mais c est Baccho fils qui
a dicté. Ça se sent aux précautions prises dans la rédaction
au document.

Les^quatre derniers mois de 1870, les plus intéressants
à connaître dans leurs détails budgétaires, sont présentes
en blocs mensuels et se perdent dans une totalisation gé-
nérale des dépenses et des recettes de l'exercice tout entier.

Ainsi, entre le budget de paix préparé par l'Empire en
1869 et le budget de guerre créé par les événements il y a
une différence en plus de 1,384,699,259 fr. 60 c. Mais quelle
est sur cette différence la part incombant a la période écou-
lée du 4 septembre au 31 décembre 1870? — C est ce que le
Rapport dicté au sieur Baïhaut par le sieur Gambetta se
farde bien de dire.

Autre exemple : ..,,-,
Gambetta, Fourichon, Crémieux, installes a Tours après

le 4 Septembre, ont touché un traitement de beaucoup su-
périeur à celui fixé par l'arrêté du Ier octobre 1870.

Que voulez-vous? s'écrie paternellement le rapporteur.
Sans doute que ces citoyens ministres avaient perdu à Tours
le souvenir de l'arrêté qu'ils avaient pris à Paris. En Toyage
on perd tant de choses.

Troisième exemple :
Le Rapport écrit par l'élégant Baïhaut décomposeai nsi,

pour le Trésor français, l'opération de l'emprunt Morgan :
Nominalement empruntés 250.000.000
Encaissés réellement par le Trésor ..... 202.024.770

Différence ' 47.752.230

Quarante-sept millions sept cent cinquante-deux mille
deux cent trente...

Où ont passé les 47 millions et demi qui manquent ?
A quoi ont été employés les 20a millions encaissés ?
Il paraît que sur ces deux points importants Gambetta

a'a rien dicté au porte-plume Baïhaut, car le porte-plume
Baïhaut n'a rien écrit.

C'eût été, pourtant, intéressant à connaître.

#**
En revanche, d'ailleurs, le porte-plume Baïhaut s'est rat-

trapé sur la partie des dépenses de 1870 incombant à l'Em-
pire.

Figurez-vous qu'entre autres choses... extraordinaires il a
découvert ceci :

Une gratification de 150 francs a été donnée indûment à
un garçon de bureau et imputée par les comptables impé-
riaux au chapitre A, au lieu d'être imputée au chapitre C.

C'est affreux, c'est abominable ! Jamais on n'avait vu pa-
reils gaspillages!

***
Voilà, en résumé, ce qu'on trouve^ dans le Rapport calli-

graphié par Baïhaut de la Haute-Saône.
Et un tel Rapport, cependant, verra-t-il le feu de la discus-

sion au Parlement?
Je ne le crois pas. On craindra que les députés de la droite

et que les journaux de l'opposition ne viennent combler les
lacunes voulues du Rapport et mettre sur certains i certains
points qui n'ont pas été dictés à Baïhaut.

Car, voyez-vous, la prescription qui couvre les crimes
commis par Gambetta en 1870-71, cette prescription ne suf-
fit pas à tranquilliser notre homme.

Plus de dix ans sont écoulés, et il n'y a plus d'échafaud
possible pour ses assassinats, plus de travaux forcés pour
ses concussions, ses prévarications et ses vols, plus de mai-
son centrale pour ses escroqueries et ses tripotages.

Mais en dehors des arrêts des Cours d'assises il y a le
grand jour de la discussion, il y a l'éloquence de la preuve
et la force de la vérité, il y a les arrêts de l'opinion publique
et il y a la flétrissure vengeresse de l'histoire.

Voilà pourquoi, même après la prescription acquise,
Gambetta a constament ajourné l'examen des comptes de
sa dictature...

Voilà pourquoi il broche aujourd'hui sur les comptes par
la plume d'un de ses manœuvres.

Voilà pourquoi il pourrait bien se faire que même le Rap-
port dit Rapport Baïhaut ne soit jamais discuté.

Un voleur... et un voleur que la prescription légale ne suf-
fit pas à tranquilliser.

Tel est Gambetta
A. PONET.

Nous nous trouvons, au dernier moment, obligés de

renvoyer à la semaine prochaine la suite des séries

et articles intitulés Conservateurs de la chaussure et

Laiteries de l'eau du Rhône.

Elevés sur les genoux de Marianne

Le sieur Duclaud, dit frère Abre, âgé de 23 ans,
attaché à l'école congréganiste de Saint-Léonard,
à Alençon, irrité, l'autre jour, par la dissipation d'un
jeune garçon de neuf ans, Joseph Lemaire, AURAIT
saisi son élève par les épaules et PRÉCIPITÉ cet
enfant par la fenêtre de fa cour de l'école, située à
une hauteur de SOIXANTE-QUINZE CENTI-
METRES du sol.

Le procureur de la République, immédiatement
averti, A LANCE UN MANDAT D'AMENER
CONTRE LE FRERE ABRE, QUI A ÉTÉ
ARRÊTÉ, PUIS ÉCROUÉ A LA PRISON
D'ALENÇON.

(Petite République française, 17 mars 1882).

Il y avait àAmiens un petit enfant de troupe appartenant
à un des régiments en garnison dans cette ville. Cet enfant,
âgé de 11 ans, fréquentait l'école laïque du faubourg Saint-
Pierre, et, comme il était le neveu d'une religieuse de la
ville, il était en butte dans son école à toutes sortes d'ava-
nies, soit de la part de certains élèves fils de libres-penseurs,
soit de la part même de ses maîtres, qui le traitaient cons-
tamment de « jésuite, » de « clérical » et de « calottin. »

Or, un des premiers jours de ce mois de mars, cet enfant,
nommé Valette (Joseph), était reconduit à sa caserne avant
la fin de la classe, et de sa caserne il était porté à l'Hôtel-
Dieu, où il entrait en se plaignant de vives douleurs dans
le bas-ventre.

Les médecins de l'hôpital examinaient le petit Valette, re-
connaissaient sur son corps la trace de coups de pied violents
et apprenaient de lui, au milieudes souffrances qu'il endurait,

qu'étant au tableau, pendant la classe, il avait ete frappe de
plusieurs coups de pied dans le bas ventre par le sieur Mer-
cier, maître-adjoint de l'école laïque du faubourg Saint-
Pierre.

Le lendemain une péritonite se déclarait, et, le 9 mars, le
petit Valette mourait, après une douloureuse agonie durant
laquelle, même au milieu du délire, il n'avait cesse de faire
entendre ces mots : « Oh ! le coup de pied !... Oh!... il m a
tué !»

Et moins de 24 heures après sa mort le corps de cet entant
était déposé à la gare d'Amiens et, de là, dirigé sur Toulouse,
où habite sa famille. ""ïlïfer.

Tel est, dans ses circonstances essentielles, un fait qui
vient de se passer à Amiens.

#* *
Or, dès les premiers jours du mois, ce fait était connu

à Amiens, et l'on se répétait dans cette ville qu'un enfant
venait d'être porté à l'Hôtel-Dieu à la suite de coups qu il
avait reçus d'un des instituteurs de l'école qu'il fréquentait.
Et le Parquet, payé après tout pour apprendre et pour con-
naître les délits et les crimes qui se commettent dans son
ressort, ignorait ou feignait d'ignorer ce fait, qui à ce mo-
ment n'était qu'un délit.

•••

Cependant la rumeur prend une forme absolument saisis-
sable. Le 27 mars, le Courrier de la Somme raconte l'inci-
dent en ces termes :

II paraîtrait qu'un instituteur-adjoint d'une des écoles communales laïques
aurait frappé du pied, il y a quelques jours, un de ses élèves avec une telle
violence que des désordres internes s'en seraient suivis et que la vie de
l'enfant serait gravement compromise en ce moment...

Si nos informations sont fondées — et nous croyons qu'elles le sont —
nous espérons que le coupable n'échappera pas, sous le prétexte qu'il porte
une redingote et qu'il ne dit pas son chapelet, aux conséquences de l'acte
malheureux de brutalité auquel il s'est laissé aller.

Mis ainsi en demeure d'instruire, le Parquet fait la sourde
d'oreille... Après cela, il faut bien le dire, le journal a eu un
tort : celui de ne pas désigner au procureur et à ses substi-
tuts le nom du coupable et le quartier où est installée l'école
dans laquelle le délit a été commis.

Mais voici que le lendemain 8 mars, on précise. Un sieur
Mercier, instituteur-adjoint à l'école laïque du faubourg
Saint- Pierre, écrit au Courrier de la Somme une lettre que
celui-ci insère et dont voici le texte in extenso :

A M. le rédacteur du Courrier de la Somme.

Monsieur le rédacteur,

Je n'ai jamais l'honneur de consulter votre estimable journal, hier, cepen-
dant, on appela mon attention sur un fait que vous y relatez avec toute la
bonne foi qui vous caractérise. Il a fallu deux enquêtes dans ma classe
pour que j'apprisse que cet entrefilet s'adresse à moi.

Je ne m'appesantirai pas sur les appréciations que vous donnez sur l'im-
partialité de la justice, vous demandez un démenti officiel, en attendant que
l'autorité supérieure vous le donne, je vous mets au défi de trouver une
personne qui puisse vous prouver le fait ignoble que vous avancez.

Sachez, Monsieur le rédacteur, qu'il se rencontre assez de dignité dans
notre corps enseignant, même chez les instituteurs-adjoints —laïques —
pour qu'ils n'aient pas besoin de recourir, dans leur enseignement, aux
moyens dont maints des vôtres veulent bien nous donner le secret, à en
juger par les racontars de journaux, républicains, il est vrai.

J'ignore à quelle impulsion a obéi mon malheureux élève, je veux bien
croire que, malgré sa parenté, la soutane et la cornette y soient étrangères,
mais si vous pouviez me mettre sur les traces d'un adveisaire assez coura-
geux pour prétendre confirmer, avec preuves à l'appui, ce que vous vous
empressez de mettre à l'avant, vous me rendriez un réel service.

Il est vrai que, chez les disciples de Loyola, les langues ne marchent
jamais que dans l'ombre ; l'accusateur se dérobe par un effet de mirage
trop connu, et sa trace seule se remarque à la bave et au venin dont il
couvre ceux auxquels il s'attaque.

Comptant sur votre bon vouloir pour insérer cette lettre dans votre pro-
chain numéro,

Je vous prie d'agréer, Monsieur le rédacteur, l'assurance de mon com-
plet dévouement au triomphe de l'enseignement laïque, dans toute la
force du terme.

MERCIER,
Instituteur-adjoint,

au F« de Saint-Pierre d'Amiens.
Amiens, le 8 mars 1882.

Je passe sur les balivernes, anti-cléricales de la lettre du
sieur Mercier, balivernes que je n'ai mises sous les yeux de
mes lecteurs que pour bien montrer une fois pour toutes
que leur auteur appartient incontestablement aux fournées
académiques des Ferry et des Paul Bert. Je ne veux pas
m'arrêter non plus à discuter certains passages de cette let-
tre, qui est en même temps le fait d'un ignorant et celui
d'un imbécile. Je ne veux retenir de la lettre Mercier que
ceci : Mercier s'est reconnu alors qu'on ne le désignait pas.
Il désigne l'école où il professe et il avoue que cette école est
celle que fréquentait le petit Joseph Valette. Le Courrier de
la Somme insère la lettre à Mercier et, conformément à la
loi, dépose deux exemplaires de son numéro au Parquet du
procureur d'Amiens. gg

Le Parquet d'Amiens ne s'émeut pas... Sans doute il som-
nole béatement, bercé peut-être par l'appréciation d'un jour-
nal républicain qui traite l'affaire d' « incident sans impor-
tance. »

*
* *

Cependant, le 9 mars, 1' « incident sans importance » se
dénoue à l'Hôtel-Dieu par la mort du petit Valette Cette
mort est racontée, avec les circonstances qui l'ont accom-
pagnée, par le Courrier de la Somme, qui publie à cette oc-
casion un troisième article sur 1' « incident sans impor-
tance. » F

Fatalité !... Le Parquet d'Amiens, qui a reçu le dépôt lé-
gal, mais qui probablement a la vue basse, ne voit dans le
Courrier de la Somme ni l'annonce de la mort du petit Va-
lette, ni les commentaires qui l'accompagnent, et il laisse
sans s'en préoccuper, le petit cadavre partir pour Toulouse.'

*
* *

L'affaire passe ensuite par les phases suivantes •
11 mars. -Quatrième article du Courrier de la Somme

accompagne d articles publiés par d'autres journaux d'A-
miens et par des organes de la presse parisienne

Le Parquet dort.
12 mars - Cinquième article du Courrier de la Somme

Il est intitule Qu attendez-vous ? et se termine ainsi : .
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Emues des rumeurs qui couraient, l'autorité administras* et r
militaire en ont saisi le Parquet. et l «uU^t,

*
* ¥

En sorte que le Parquet d'Amiens, qui est payé non,
des yeux et des oreilles, a ignoré pendant prés dï av°ir
jours ce que tout le monde disait, ce que tous les ;« quitlz«
imprimaient, et il Feût ignoré plus longtemps encore J-1}?11*
tonte militaire n était venue le tirer brusquement au'
manche de sa toge et le forcer en quelque sorte Vat 'î
et à apprendre. a ecouttr

Pendant ce temps, l'enfant, qui eût pu raconter av
tails ce qui s'était passé et eût pu, au besoin être canf° ̂
avec son maître, l'enfant est mort à l'Hôtel-Dieu f> • *
cadavre, qui était un témoin muet, mais éloquent cerjend 8 le
puisqu'il portait les traces des brutalités et qu'on v v !•
l'empreinte de la semelle du soulier, le cadavre dis ip a'1
transporté à Toulouse, où, à l'heure qu'il est, la putrefa^1'
a probablement fait disparaître les preuves irrécusahi r
meurtre. wes du

Voilà ce qu'a fait ou, plutôt, ce que n'a pas fait le Parn
d'Amiens, un Parquet élevé sur les genoux des minSUet
Cazot et Humbert. ministres

*
* *

Et voulez-vous savoir maintenant ce que fait Mercier
instituteur élevé sur les genoux de Ferry et de Paul Be M

Mercier est suspendu, Mercier est révoqué,Mercier est
prison ? direz-vous. ea

Ah bien oui ! braves gens que vous êtes !
Mercier n'est ni suspendu, ni révoqué, ni en prison
Mercier continue à faire sa classe à l'école laïque dû fan

bourg Saint-Pierre d'Amiens, et les enfants de ce quartië"
continuent à être exposés à recevoir des coups de poinsd
ce sauvage anti -clérical et des coups de pied mortels de cettî
brute républicaine ! {

*
* »

Et on vient de voter l'instruction obligatoire, c'est-à-dire
l'obligation pour les parents d'envoyer leurs enfants à des
écoles où ils rencontreront la morale des Mercier, les fautes
d'orthographe et de syntaxe des Mercier, les imbécillités épi».
tolaires des Mercier, le tout assaisonné des coups de pioi
brevetés des Mercier. "' [

J'ignore ce que durera la loi que vient de faire voter le
dégoûtant Ferry. J'espère même qu'elle ne sera jamais appfr
quée et que l'indignation publique en fera justice définitive
avant qu'il soit longtemps.

Mais, quant à moi, je déclare qu'étant donnés les qua-
rante-sept Mercier pour cent que contient le personnel de
l'enseignement laïque, je désobéirai toujours à la loi Ferry,

Et, si un jour la force armée venait essayer de me con-
traindre d'envoyer mes enfants à l'école des Mercier et autres '
ivrognes primaires ou secondaires, je puiserais facilement
dans ma tendresse paternelle le courage d'envoyer à la force
armée des balles de revolver.

VlDELICET. r

Le sieur Duclaud, dit frère Abre, âgé de 23 ans,
attaché à l'école congréganiste de Saint-Léonardj
à Alençon, irrité, l'autre jour, par la dissipation d'un
jeune garçon de neuf ans, Joseph Lemaire, AURAIT I
saisi son élève par les épaules et PRÉCIPITÉ cet
enfant par la fenêtre de la cour de l'école, située à
une hauteur de SOIXANTE-QUINZE CENT!
METRES du sol. •••:*<-:* ,^ .5 j _

Le procureur de la République, immédiatement
averti, A LANCE UN MANDAT D'AMENER
CONTRE LE FRERE ABRE, QUI A ÉTÉ
ARRETE, PUIS ÉCROUÉ A LA PRISON
D'ALENÇON.

(Petite République française, 17 mars 1882.)

— « TTT^.

A BON MTOEIl..,

_ Un de mes amis me prévient que le journal offi-

cieux les Alpes, d'Annecy, dans un de ses derniers

numéros, aurait dit que le sieur L..., arrêté à Lyon

comme complice de la femme Mègre (excitation de

mineures à la débauche), serait un rédacteur dejla
Comédie politique. \ r

Puisque le journal les Alpes est si bien renseigné,

il doit être en mesure de compléter le nom du pré; j

venu L..., d'après lui rédacteur de la Comédie fok- L

tique, et de substituer un nom tout entier aune

initiale par trop vague.

Je prie le l'officieux de la Préfecture d'Annecy -

qui rédige les Alpes de compléter le nom du sieur

L..... Mais je le prie aussi de faire vite, car je suis

décidé à ne pas attendre longtemps.

Et j'invite également le même officieux delà

Préfecture rédacteur des Alpes à rappeler à celui deses

chefs hiérarchiques qui l'a si bien renseigné qu'il existe .

entre lui et moi une trêve observée depuis plusieurs

années et que peut-être pour ledit chef hiérarchique

vaudrait-il mieux ne pas la rompre

Surtout pour dire une bêtise.
A. PONET.

REVUE FINANCIÈRE

Paris, le 18 mars 1882.

La liquidation qui s'est effectuée sur notre place a été marquée pat .
reports exceptionnellement modérés, qui témoignent tout à la fois de ; ^
dance des disponibilités et de l'allégement des positions. Le marc ,A fort
son ensemble, a donc été très-ferme, sans que les affaires aient e^^
actives et que les valeurs aient donné lieu, pour la plupart, à de g
mouvements. „ ,, «

Le 3 % se négocie de 83,10 — coupon de 75 cent, détaché — a 3>
\J Amortissable cote 84,10 et 84,20.
Le 5 °/0 est à 116,60 et 116,55. . «ati»» 1' 5=
Le bilan de la Banque de France -a présenté le même caractère ^, .^

sant que celui de la semaine dernière. L'encaisse accuse encore u ^ ̂
mentation de onze millions et demi, dont six millions et demi en ° frar)Cs. ^
millions en argent. Les bénéfices sont, pour cette semaine, de 89^. 4p >ef.

Le Crédit foncier a été assez ferme. Constatons les achats sul
a]eS noii- _^

fectuent les capitaux de placements sur les Obligations commun
velles : ces titres, émis à 480 fr., donnent un revenu de 4 fr. 3° '"'

Le Crédit lyonnais s'est maintenu à 810. eiet'èiS\ 1 -
On est calme, mais assez ferme sur les actions de la -#?"?," en\.su< ]t k,
En valeurs industrielles il y a eu quelques affaires, principal

Rio Tinto aux environs de 65o. »jaSa!J
Le Suez a été moins animé. "',!™?®}̂ i--WÉM ,„Â0
Les chemins de fer ont été lourds. Lyon : 1730. Orléans : 13* • fl_
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